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TARIF STUDIO SA I ON 20 10
 
(Charges comprises : eau,électricité 220 V) - Sousréserve de révision légale 

Basse saison touristique: mai et à partir du l Of septembre (hors va c ances scola ires)
 

La semaine : 280 €
 

Vacances scolaires (avril et du 1/06 au 26//06)
 

Moyenne et haute saisons touristiques: juillet, août 

8 PRIXPRIX PRIX PRIX PRIX PRIX PRIX PRIX 
du jour du jour de 1 de2 du jour de3 du jour de 4 

semaine en plus semaines semaines en plus semaines en plus en plus 

26/06, 10/07 55€379 € 632€ 46€ 

10/07, 24/08 702 € 84 € 1653€ 1950 € 70 € 101€ 1 170 € 79€ 

\...: Du 24/08 au 31 /08 379 € 55€ j 

Prix du mois d'aoÛt c omp let : l 950 € 
Le studio e st situé dans le b â t im e n t principal du terrain de campin g , Il possède ses entrée et terra sse parliculiére s. il est constitué 

d'une salle à manger-cuisine , d 'une chambre sé p arée , d 'une solle d e bains. d e w.- C. Il e st conçu pour 2 adulte s et l e n fa n t. 

Maximum : 2 adult e s et 2 enfants. Literie : l lit 2 perso nnes d a ns la c h a m b re , 1 c a n apé-lit dans la sa lle à manger. Barbecue. 
Table et c h a ise s d 'e xt é rie u r, N. 

GRATUIT : accès aux pisci nes, au sauna. Tennis gratuit du 1/04 au 15/06 et à partir du 10/09 
LOCATION SUR PLACE. - Lit supplémentaire : journée: 4 € ; sem aine : 16,50 € (même prix pour lit enfant) 

Draps, la paire : 7 € - Ore illers : 4,20 € - Couverture supplémentaire : 7 € 

-- ~-- - - _._--- --,,----- ­

CONTRAT DE LOCATIO N (A nn exes . d esc rip trt e t p lan d e situa lio n) 

Pour la période du . ." ". au " " ' '' ' le montant de la location est fixé à " .. ." . ." .".,, ", ... • frais de r éserva tion 10 € ~ . 
Les dates retenues sont irréversibles , sauf accord mutuel. Frais supplémenta ire s : laxe de séjour el loutes locations annoxes 23 € de m'1nit[)e si le locataire ne 
désire pas le faire lui-méme avan t son départ; dans les deux cas la vaisselle devra être laissée propre. 
Le studio est loué pour 4 person nes maximum (enfan ts compris) . Les clients sont reçus au bureau de l'établissement où ils pourront, le jour de leur arrivée, prendre 
possess ion du stud io qui leur est réservé à part ir de 15 h ; le jour du départ, la locali on dev ra étre libre avant 10 heures . Les vi siteur s do ivent obligatoi­
rement se présenter à l 'accueil. Les locations peuvent accueillir des animaux (sous condition de non-dégradation). En cas de d éqàts, le client est entiè rement 
responsable, ainsi que de tous les dommages survenant de son fait ; aussi, est-il invité à vérifier s'il b én éticie. par ses assurances personnel les, d'une assurance 
dite " villégiature ". valable aussi pour une annulation en cas de lorce majeur e ou d'un séjour interrompu car, dans les deux cas. la totalite du séjour sera due, 
La location n'est définitive qu 'ap rès accord de la direction el récepli on du contrat dùrnenl signé par le locataire par retour de courrier, accompaqn é du premi er 
verseme nt d'un montant de 50 % de la somme totale , soit sur un chèque . soit sur deux chèques avec un encaissement dittéré. Le locatalre s'enqaqe formellement 
à verser le solde de la location convenue et restant c û, sail la somme de . " . C, la veille de son départ, ainsi que lous les autres frais suppl èmentaire s. 
Paiement par carte bancaire: + 2 % . 

Nom du locataire . " "" " ." .. Adr esse • N° de lélép l l<lll " •. 

se déclare d'accord sur celte location après avoir pris connaissance des l ..,osei0nel llco ls s'y rapportant cornrnuniquès par le propr iétaire. 

A Sarlat, le A " , le .
 

Lu et approuvé (menlion manuscrite) Lu el approuvé (mention manuscrite)
 

Signalure du propriétaire Siqnature du locataire 

CONDITIO NS p 'A NNULATlON: 10 % du rnoruant rotat de la location si ta iccat ion 951arl ouléEt p lu ~ dta4 mois avant ta date du counnencement de la périod e dtJ location. 30 % si la rocauon e51 
annulée moins de 4 mois . mais plus d'un mois avant la date du commencement. 50 % si la loca tion est annul e un mois ou moins d'un mois avant ta date du cornmeucemen t 80 % si la ioca­
tion est annu lée moins de 15 jours avant la dal e du commencement. 90 % si la location l.:sI annul e morus do e joors uvant la date du comm encement. 100 % d~ s IraISa toute annulation reçue 
après la dal e du commencement. 

Toul litige essentiel sera de la compri ll ~ rlCü e:.:clusive du lobull ùl de commerce de Sarlat.
 
Notre étabhssement accepte le rêglomem des sommes eues par ch è qu ~s b tJtoiIl~ ':l ~ so 1nom . un sa qu~ 1 1t do I1 h~ ll l t)l ~ d Ull t"Xtn ll tl de gù~ tjo n ng réé par l'adOlini:;trJ.l lo ll hscale.
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